
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Messages-clés de la Convention citoyenne pour le climat 
 
 

Session 2 
 
 
La Convention citoyenne pour le climat s’est réunie les 25, 26 et 27 octobre pour une 
deuxième session de travail. Voici les messages clés adressés par les 150 membres au 
terme de leurs travaux.  
 
Une partie de ces travaux sont visionnables sur le site conventioncitoyennepourleclimat.fr 
Il est possible d’assister aux séquences publiques de leurs travaux en s’inscrivant au 
préalable via le même site.  

 
Sur l’engagement de la société française 
 

Médiatiser la Convention : 

 Il faut donner plus de visibilité à ce que nous faisons, plus de partage de nos travaux 
vers l’extérieur 

 Importance de la communication et de l’éducation pour sensibiliser la population aux 
enjeux de l’environnement : pour changer il faut d’abord être informé et solidaire 

 
Faire de chaque Français.e un.e acteur.rice de la Convention : 

 La Convention ne se fera pas sans vous : on a besoins de vous, informez-vous, faites 
des propositions sur la plateforme grand public.  

 La Convention Citoyenne est un moment historique et nous appelons les citoyen.ne.s 
à participer via les réseaux sociaux et sur le site participatif de la Convention car les 
citoyen.ne.s doivent être acteur.ice 

 Chaque Français.e pourra devenir un relais de la Convention  
 
Face à l’urgence d’agir, l’effort se doit d’être collectif  

 

 Il y a une vraie urgence climatique, il faut en prendre conscience et adhérer aux 
changements nécessaires (notamment nos modes de vie qui sont à changer) 

 Tout le monde est concerné par le changement, n’en ayons pas peur.  

 Il faut réussir à mobiliser les personnes qui ne se sentent pas concernées 

 La question qui nous a été posée est une affaire de tous.tes, suivez-nous dans nos 
réflexions et nos propositions !  



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Il est important de prendre des mesures rapidement pour répondre à l’urgence de la 
situation.  

 
Sur les travaux de la Convention 
 

Délibération :  

 La Convention travaille sérieusement, consciencieusement et collectivement (dans 
un climat de respect et d’écoute) en ayant bien en vue son objectif.  

 Nous sommes monté.e.s en compétences sur les questions environnementales et 
sociales, nous allons commencer à travailler sur les solutions.  

 Nous avons conscience de ne pas être des expert.e.s, mais nous siégeons à la 
Convention en tant que représentant.e.s de l’ensemble de la population.  

 Nos points de vue sont très différents et rendent les décisions difficiles à prendre 
mais garantissent des décisions justes et équitables.  

 
Objectifs :  

 La devise Liberté, Egalité, Fraternité est nécessaire au travail de la Convention.  

 Il y a un sincère engagement de la Convention et une prise de conscience de 
l’urgence, mais nous avons encore un doute sur où nous allons, nous avons 18 jours 
et pas 6 mois c’est un peu frustrant de travailler dans ce cadre limité pour définir les 
propositions 

 
Doutes : 

 Une tension sur l’aboutissement de la Convention : risque de ne pas aboutir à des 
résultats intéressants et concrets. 

 L’ampleur du travail nécessite plus de temps pour atteindre l’objectif, face à une 
attente forte envers la Convention qui génère une pression sur nos travaux.  

 
Sur l’esprit de justice sociale 
 

 Nous restons vigilant.e.s à ce que nos propositions et leurs conséquences s’inscrivent 
dans un esprit de justice sociale. Cet esprit devra être adopté par tous les 
citoyen.ne.s.  

 Nos propositions viseront à valoriser l’économie sociale, circulaire et solidaire. 

 Les résultats de la Convention doivent permettre à chacun.ne de s’impliquer en 
fonction de ses capacités.  

 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Débats au sein des thématiques 
 

 A ce stade les groupes ont identifiés plusieurs sujets d’enjeux et souhaitent explorer 
des pistes qui permettent de réduire les émissions de GES. 

 Les groupes ont remarqué que des sujets importants étaient communs quelques 
soient les thématiques et souhaitent les creuser de façon transverse. 

 Des débats existent au sein de la Convention sur les sources de financement et de la 
taxation.  

 
 
 


